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Ce texte, approuvé par le
Conseil des ministres du 23 sep-
tembre 2013, est venu en appli-
cation de la loi organique du 12
janvier 2012 relative à l’informa-
tion. Il est censé, comme le cla-
ment ses instigateurs, consacrer
l’ouverture de l’audiovisuel au
secteur privé et organiser et
réguler le fonctionnement des
médias. 
C’est sur 107 articles que

contient le projet de loi sur l’au-
diovisuel que les députés sont
appelés à se prononcer. Alors
que l’on se serait attendu à un
déverrouillage de ce secteur, l’on
a surtout fermé la porte d’entrée
à toute velléité d’activités infor-
matives par des initiatives pri-
vées. Qu’on en juge : l’article 3
du projet stipule que l’ouverture à
l’investisseur privé dans l’audio-
visuel ne pourra être autorisée
que pour la création de chaînes
thématiques, réservant ainsi, de
fait, l’ouverture de chaînes infor-
matives au seul secteur public.
Ainsi donc, l’on vous autorise, à
certaines conditions explicitées

dans d’autres dispositions du
texte, à ouvrir des chaînes, seu-
lement et exclusivement si vous
n’abordez pas la politique,
domaine réservé au secteur
public, en fait au secteur d’Etat
mais que paye par ses impôts,  le
citoyen contribuable. Par aveu-
glement, ce ne peut être autre
chose, les initiateurs du projet
pensent qu’en empêchant que
des chaînes généralistes soient
autorisées au privé, l’on se pré-
munit de toute implication poli-
tique et de toute sonorité diffé-
rente de celle véhiculée jusque-là
par l’Etat. 
Drôle de conception des

contenus télévisuels et radiopho-
niques. Peut-on pratiquer dans la
culture, le sport, la musique… en
se délestant de toute coloration
politique ?  
Dans leur examen préliminai-

re du projet de loi, des députés
membres de la commission de la
culture et de la communication
de l’APN ont réagi à cet
incroyable premier verrou en pro-
posant un amendement qui auto-

rise la création de chaînes géné-
ralistes. Si l’on en croit un député
membre de cette commission 
— Abdelghani Boudebouz — qui
s’est exprimé jeudi dans la pres-
se, des pressions auraient été
exercées par le ministre de la
Communication pour rejeter,
avant même son examen, cet
amendement. Naturellement, le
ministre se défend de toute pres-
sion. 
Si cet article n’était pas amen-

dé, tout l’intérêt du projet s’en
trouverait, de fait, anéanti. Autre
verrou et non des moindres
concerne l’autorité de régulation
prévue  pour encadrer l’activité
du secteur de l’audiovisuel. 
S’il va sans dire qu’une autori-

té de régulation est une balise
nécessaire et qu’elle  s’exerce
partout dans de très nombreux
pays, y compris dans ceux ayant
atteint un degré élevé dans la
liberté de la presse, toute la
nuance avec le projet algérien se
trouve d’abord dans sa composi-
tion et ensuite dans la nature
même de ses attributions.
L’autorité de régulation comptera
9 membres qui devront renfermer
en leur sein des professionnels.
Cela serait très louable si les
membres de cette autorité

n’étaient pas désignés par le pré-
sident de la République ; par les
présidents des deux Chambres
et par celui du Conseil constitu-
tionnel. Quid des représentants
de la profession ? Quant aux
missions de cette autorité, elles
se définissent comme étant «le
garant en mesure de protéger le
champ audiovisuel de toute
forme de manipulation ou de
dérapage. Mais ce n’est pas tout,
le balisage est encore plus serré. 
Ce projet dispose en son

article 48 un cahier des charges
prévoyant «les prescriptions de
respecter les exigences de l’unité
nationale, de la sécurité et de la
défense nationales, de respecter
les intérêts économiques et
diplomatiques du pays, de res-
pecter le secret de l’instruction
judiciaire, les valeurs nationales
et les symboles de l’Etat tels que
définis par la Constitution, de
respecter les exigences liées à la
morale publique et à l’ordre
public et d’offrir des programmes
diversifiés et de qualité». 
Il ne manque plus dans cette

liste à la Prévert de cadrage que
le nombre d’années de prison
pour chaque manquement. Par
ailleurs, et alors que les TV les
plus performantes dans le monde

n’arrivent pas toujours à remplir
leurs grilles par plus de 50% des
programmes produits à l’échelle
nationale, nos initiateurs du pro-
jet ont disposé que 60% des pro-
grammes diffusés soient des pro-
grammes nationaux produits en
Algérie et dont 20% consacrés
annuellement à la diffusion
d’œuvres audiovisuelles et ciné-
matographiques. Au lieu d’éche-
lonner dans le temps cet objectif,
l’initiateur du projet de loi en fait
une exigence immédiate. 
Pour ce qui est de la dizaine

de TV privées qui se sont instal-
lées dans le brouillard et le
désert juridique, qui émettent
pour l’heure de l’étranger, avec la
bénédiction de l’Etat, pour peu
qu’elles ne s’attaquent pas au
pouvoir de l’heure, elles ont,
vient de déclarer la semaine der-
nière le ministre de la
Communication, reçu une proro-
gation après le 31 décembre
2013 (date d’expiration de leurs
autorisations) en attendant, a-t-il
dit encore, «la mise en place de
l’autorité de régulation de l’audio-
visuel». 
Et en attendant, enfin, dans le

maquis de ces nouvelles chaînes
offshore, le téléspectateur conti-
nuera à observer que les
ministres en poste se voient attri-
buer, en plus des créneaux de
l’Unique, ceux de ces nouveaux
venus ; la citoyenne algérienne
continuera à se voir insultée par
des reportages bidon, et les ter-
roristes «repentis» revenir crâne-
ment sur leurs crimes, le tout
sans vergogne et avec la béné-
diction des dirigeants. 
Le contrôle de la morale et

des dérives que compte exercer
l’autorité de régulation du projet
de loi ne se situe certainement
pas là, mais ailleurs, là où toute
voix n’est pas conforme à celle
des tenants du pouvoir. En clair,
un verrouillage institutionnalisé !

Khedidja Baba Ahmed

PROJET DE LOI AUDIOVISUELLE, MARDI À L’APN

Un verrouillage institutionnalisé ?
Algérie Presse Service, APS, relayant un communiqué

de l’Assemblée nationale, nous apprend que cette derniè-
re procédera à partir de mardi prochain à l’examen du pro-
jet de loi relatif à l’activité audiovisuelle. L’examen de ce
texte se fera en plénière sur deux jours – mardi et mercre-
di — avant son vote programmé pour le 20 janvier. Dans
l’intervalle, le ministre de la Communication répondra aux
questions orales des députés. Si ce planning était respec-
té, et si certains amendements présentés par des
membres de la commission de la culture de l’APN étaient
d’ores et déjà rejetés comme il semble que ce soit le cas
(TSA du 3 janvier), l’Algérie serait alors dotée d’un texte
attendu depuis des lustres. Mais alors est-ce le texte
espéré par tous ceux qui en attendent une ouverture réel-
le du champ audiovisuel ? A l’évidence, et si l’on ne se
référait qu’aux tractations ici et là et aux quelques articles
du projet qui ont été divulgués jusque-là, l’on est très loin
d’une ouverture de ce champ d’expression. Comment
d’ailleurs peut-il en être autrement, l’audiovisuel ne pou-
vant être transcendant par rapport à tout un ensemble, à
une expression politique totalement fermée et dans une
conjoncture sociale faite de verrous multiples. 
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ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE

Le stand-by du FFS

Mohamed Kebci - Alger (Le
Soir) - Pour preuve, la session
ordinaire du conseil national de
ce week-end n’a pas «accouché»
de cette position tant attendue à
l’égard de la présidentielle pro-
chaine et la révision constitution-
nelle. Deux échéances politiques
trop «sérieuses» pour être appré-
hendées à la légère, estime-t-on
au FFS qui s’accorde ainsi le
maximum de temps pour appro-
fondir davantage le débat.
Ce que, d’ailleurs, Ali Laskri,

un des membres du présidium du
vieux parti, a tenu à soutenir
dans son allocution d’ouverture
des travaux de cette session
tenue à huis clos. «L'élection pré-
sidentielle et la révision de la
Constitution sont les échéances
qui alimentent le débat. La com-
mission politique du conseil
national est déjà à pied d'œuvre

pour permettre l'organisation
d'un débat sérieux et libre», a-t-il
en effet déclaré. Ceci pour signi-
fier qu’au FFS, «il n'y avait pas
de position définitivement arrêtée
sur la question, au sein de l'ins-
tance présidentielle qui rendra
publique la sienne le moment
opportun». Mais l’appréhension
du FFS, comme celle du reste de
la classe politique nationale, c’est
le spectre de la fermeture qui
plane sur cette présidentielle. Et
Laskri l’a avoué en soulignant
que «selon toute probabilité, le
prochain scrutin sera fermé. Mais
c’est parce que le système est
fermé».
Et d’expliquer cette «discré-

tion» du parti à l’égard de ces
questions par le fait qu’elle est le
fruit d'une volonté délibérée»,
indiquant que «toute l'action du

parti depuis le 5e congrès vise à
renforcer son audience, sa crédi-
bilité et son implantation».
L’ex-premier secrétaire natio-

nal du FFS a, par ailleurs, soute-
nu qu'«il n'y a pas de démocratie
sans élections mais que la tenue
d'une élection, fût-elle présiden-
tielle, fût-elle libre, ne suffit pas
pour en finir avec un système
autoritaire».  Il a fait part, dans ce
sillage, du principe d'une journée
d'étude sur les transitions démo-
cratiques retenu par la direction
du parti. Et Laskri, tout comme,
d’ailleurs, l’ensemble des
membres du conseil national du
FFS, ont soigneusement évité
d’aborder la dernière fronde
enregistrée l’avant-veille dans les
rangs du parti.Le secrétaire
national à l’information s’est limi-
té à soutenir que la direction
nationale du parti n’a rien reçu
d’officiel de la part des membres
de la fédération de Béjaïa qui ont
publiquement signifié leur démis-
sion de cette instance pour pro-

tester contre le «diktat» de la
direction nationale du parti. Tout
le contraire de ce que soutien-
nent les démissionnaires, au
nombre de 22 cadres, de cette
fédération dont son premier res-
ponsable, le député Khaled
Tazaghart, qui parlent d’une
déclaration transmise aux ins-
tances de la direction du parti, via
laquelle ils dénoncent «le dikat
de décisions arbitraires subi par
la fédération de Béjaïa émanant

des instances nationales au gré
de ceux-là mêmes dénoncés
dans notre rapport».
Un clash, encore un, qui

risque de faire mouche tant ses
répliques semblent atteindre la
base aux quatre coins de la
wilaya, voire au-delà avec des
«intentions» de démissions des
rangs du parti prêtées à nombre
de militants, dont des anciens de
1963.

M. K.

Au FFS, on ne semble pas être «pressés» outre mesure
de se positionner par rapport aux deux échéances poli-
tiques, à savoir les élections présidentielles et la révision
constitutionnelle.

Hocine Aït Ahmed.


